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AVIS AU PUBLIC.



•



Il est porté à la connaissance des Exploitants Forestiers agréés que suivant avis d'app d'offres N° 0784/AAO/MINEFIDF/SDIAF du 19 septembre 2001, une concession forestière d 70.441 hectares composée de l'Unité Forestière d'Aménagement (UFA) 10 013 est ouverte l'exploitation forestière.



1)



Localisation



Cene concession est localisée dans le Département de la Boumba et Ngoko, Province d l'Est entre les latitudes Nord 2° 03' et 2° 28' et les longitudes Est 15°24' et 15°37'et délimi comme suit: Le point de A de base se situe sur la confluence des rivières Beligo et Lopondji. Au Nord- Ouest: 



•



Du point A, suivre le cours d'eau Beligo en amont jusqu'à sa source d'où point B.



Du point B, suivre une droite de gisement 180° sur une distance de 1,5 km pou atteindre le point C, situé sur la rivière Ndjombi;



Du point C, suivre la rivière Ndjombi en aval sur une distance de 3,5 km pou atteindre le point D;



Du point D, suivre une droite de gisement 250° sur une distance de 3 km pou atteindre le point E situé sur une rivière non dénommée;



Du point E, suivre cette rivière en aval sur une distance de 5,100 km pou atteindre le point F situé sa confluence avec un autre cours d'eau non dénommé;



Du point F, suivre un cours d'eau non dénommé en amont sur une distance de 2, km pour atteindre le point G, situé sur un autre confluent non dénommé;



Du point G, suivre l'affluent coulant sens Sud-Nord sur une distance de 1,1 km pour atteindre le point H;



Du point H, suivre une droite de gisement 164° sur une distance de 1,9 km pou atteindre le point 1 situé sur un cours d'eau non dénommé.



Du point l, suivre le cours d'eau non dénommé en amont sur une distance de 3, km pour atteindre le point J;



Du point J, suivre une droite de gisement 191 ° sur une distance de 3 km pour atteindre le point K situé sur le cours d'eau Malapa;



Du point K, suivre le cours d'eau Malapa en aval sur 5 km pour atteindre le point L, situé sur sa confluence avec un cours d'eau non dénommé.



Au Sud-Ouest: Du point L, suivre cet affluent non dénommé en amont sur 0,6 km, puis un autre affluent coulant Sud-Nord sur 0,7 km pour atteindre le point M;



Du point M, suivre une droite de gisement 173° sur une distance de 2,8 km pour atteindre le point N, situé sur un cours d'eau non dénommé;



Du point N, suivre ce cours d'eau en aval jusqu'à sa confluence avec un autre cours d'eau non dénommé, puis l'autre affluent en amont sur 1,8 km pour atteindre le point 0;



Du point 0, suivre une droite de gisement 135° sur une distance de 2,9 km pour atteindre le point P, situé sur un affluent non dénommé de la Ndjombi;



• 



Du point P, suivre cet affluent en aval jusqu'à sa confluence avec Ndjombi, point



Q



Au Sud-Est: Du point Q, suivre la Ndjombi en amont jusqu'à sa confluence avec la Libonmboro, point R;



Au Nord-Est et au Nord: Du point R, suivre la Libonrnboro en amont sur une distance de 17,9 km pour atteindre le point S; Du p oint S, suivre une droite de gisement 360° sur une distance de 1 km pour atteindre le point T; 



Du point T, suivre une droite de gisement 270° sur une distance de 1,9 km pour atteindre le point U situé sur un affluent sans nom de la Lopondji; 



Du point U, suivre cet affluent en aval puis la Lopondji en aval pour rejoindre le point de base A.



•



La superficie ainsi circonscrite et évaluée au logiciel ARC/INFO est de 70 441 ha (Soixante dix mille quatre cent quarante un)



Le potentiel total exploitable des 19 (dix neuf) essences principales essences est évalué à 1 497 100 m J .



2)



Offres technique et financière



Les soumissionnaires disposent de quarante cinq (45) jours à compter de la date de signature du présent avis pour faire parvenir au Ministère de l'Environnement et des Forêts leurs offres rédigées en Français ou en Anglais et comprenant: ~ L'enveloppe



relative à l'offre technique et administrative en dix exemplaires dont un original et neuf (09) copies certifiées conformes et marquées comme tel comportant toutes les pièces justificatives réglementaires y compris la quittance justifiant le paiement des frais de dossier d'un montant de FeFA 200.000 (deux cent mille) contre récépissé.



?- L'enveloppe de l'offre financière cachetée et scellée contenant l'indication du prix



supplémentaire que le soumissionnaire se propose de payer en plus de la redevance forestière annuelle fixée à 1000 F.CF Alha par la loi des finances en vigueur.



3)



Achat des dossiers d'appel d'offres



L'achat des dossiers d'appel d'offres se fait auprès du Directeur des Forêts contre présentation d'une quittance de F.CFA 200.000 (deux cent mille) délivrée par l'Agent Comptable du Fonds Spécial de Développement Forestier.



4)



Clauses particulières



IV-



Surie plan social



Les soumissionnaires devront participer à la réalisation de certaines œuvres sociales élaborées dans le cadre d'un programme arrêté d'accord partie entre le MINEF, les populations, les autorités administratives locales, les ministères techniquement compétents, les ONGs et les opérateurs économiques concernés. Ces œuvres sociales porteront sur : la construction des ponts; l'ouverture ou le reprofilage des routes; la contribution aux projets d'électrification rurale programmés dans la zone par le Gouvernement la contribution à la construction des centres de santé et des écoles créés par le Gouvernement; l'aménagement et la création des points d'eau;



v-



Sur le plan économique



2.1



Les soumissionnaires devront présenter un projet precIs avec justificatifs des capacités d'installer dans la localité, une unité de transformation de bois, trois mois après l'attribution de la forêt. Ces usines devront employer en priorité les riverains des forêts attribuées.



2.2 Les soumissionnaires s'engageront à renforcer les capacités des populations riveraines à s'autogérer par un appui financier à hauteur de 50 FCFAlha à verser chaque année au Fonds Spécial de Développement des Forêts, en vue de la réalisation d'un programme de micro projets arrêté d'un commun accord entre les populations, les autorités administratives locales, les opérateurs économiques concernés, les ONGs et le MINEF. Ces micro projets qui visent à diminuer la pression des populations riveraines sur les ressources naturelles des aires protégées, porteront entre autres sur: l'élevage du gibier; la construction des étangs de pisciculture; l'installation d'unités artisanales de transformation des produits agricoles; l'écotourisme; la création des plantations agricoles; la plantation d' arbres forestiers



..



Sur le plan environnemental Les soumissionnaires s'engageront à respecter les nonnes d'intervention en milieu forestier élaborées par le Ministère de l'Environnement et des Forêts. Chaque soumissionnaire devra s'assurer que la zone choisie correspond à ses attentes. vente étant faite sans garantie, les changements ultérieurs des zones ne seront pas admis.
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